
Réutilisation des eaux non conventionnelles

Eaux brutes naturelles : 
eaux de pluie (de toitures non accessibles), puits et forages à 

usage domestique, certaines eaux douces dont le prélèvement est 
réglementé

Eaux grises : 
eaux de douches, baignoires, lavabos, lave-mains, lave-linges

Eaux de piscines collectives

Eaux d’exhaure et autres types d’eaux : 
Eaux de drainage de bâtiments, autres eaux de pluies, eaux des 

douches de sécurité et des lave-œil

Eaux Impropres à la 
Consommation Humaine

REUT STEU 
collective

REUT STEU 
industrielles

REUT 
IAA

Habitats individuels et collectifs
Bureaux

ERP (Etablissements Recevant du Public)
Installation NON-ICPE (dont IAA)

Irrigation 
des cultures

Arrêté du 18 décembre 2023

Arrosage 
des espaces verts

Arrêté du 14 décembre 2023
Propreté urbaine
Arrêté du 8 septembre 2025

Arrêté du 14 mars 2025

EICH
ICPE

EICH

Evacuation des 
excrétas (WC)

Nettoyage des 
surfaces extérieures

Arrosage des espaces verts 
à l’échelle du bâtiment

Arrosage des 
jardins potagers

Nettoyage des 
surfaces intérieures

Alimentation des 
fontaines décoratives

Lavage du 
linge

Eau ingrédient : 
entrant dans la composition 
des denrées alimentaires

Préparation, transformation et 
conservation de toutes denrées et marchandises 

destinées à l’alimentation humaine, y compris pour 
procéder au nettoyage des locaux, 

installations et équipements

ERMP =
Eaux Recyclées 
Issues des Matières 
Premières

EPR =
Eaux de Process 

Recyclées

EUTR =
Eaux Usées 

Traitées Recyclées

alimentaire

Eaux NON potables

dont IAA

Arrêté du 12 juillet 2024 Arrêté du 8 juillet 2024

INOVALYS


